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A un mois de la rentrée, premières tensions sur les remplacements. 

 A à peine un mois de la rentrée scolaire, les tensions que nous avions annoncé sur les 

remplacements se font déjà sentir dans les académies. Pour faire face aux premiers congés, 

pour certains faciles à anticiper (maternité, formation), les rectorats font appel aux 

contractuels, et parfois, la liste des personnels connus et disponibles est déjà vide , 

contraignant les personnels de direction à se tourner vers les Pôles Emplois et les universités 

pour pouvoir trouver un titulaire d'une licence dont l'expérience devant élève est loin d'être 

confirmée. Dans des années plus fastes, ce recours à l'aide de l'ex-ANPE se limitait à des 

disciplines professionnelles pointues et /ou à des zones géographiques très éloignées des 

grands centres urbains. A consulter les pages d'accueil sur les sites des rectorats, on 

constate les conséquences catastrophiques du dogme de non remplacement d'un fonctionnaire 

sur deux.  Et quelle contradiction avec l'objectif affiché de la mastérisation de recruter des 

enseignants plus compétents ! Mais notre ministère n'en n'est plus à une contradiction près ! 

 Face à ces dégradations et à l'annonce de la poursuite des suppressions de postes dans 

le prochain budget , la manifestation du 27 septembre a prouvé  la détermination de 

l'ensemble des personnels à refuser la destruction programmée du service public 

d'éducation. 

 Les élections professionnelles doivent être l'occasion de faire savoir haut et fort que 

les personnels de direction, avec l'ensemble des personnels de l'éducation nationale 

souhaitent voir progresser les tenants d'une action syndicale cohérente, prête a porter les 

réformes nécessaires du système sans mettre à mal ni les conditions de travail des 

personnels, ni la réussite de tous les élèves. 

 Le Sgen CFDT, par son organisation en syndicat général, est la seule organisation 

« réformiste » qui peut porter dans toutes les instances de l'éducation nationale, une parole 

cohérente et des revendications qui vont au delà des intérêts « corporatistes », dont 

l'addition ne font pas forcément l'intérêt général !  

   

Claudie PAILLETTE, Secrétaire Fédérale, Secteur Statutaire- Défense du Personnel 



 

 

Infos « Métiers »  

 
Rappel : Mouvements, Promotions 

 

Mutation dans les TOM 

 
Les demandes sont à saisir en ligne du 13 septembre au 3 octobre. 

 

Mutation en Métropole 

 

Calendrier : Saisie des vœux du Jeudi 6 octobre au mercredi 2 novembre 

  Publication spécifique des postes CLAIR et des internats d'excellence à partir du 10 

octobre sur les BRIEP (bourses régionales interministérielles de l'emploi public) 

   = Lien vers le site des BRIEP 

   

 CAPN mouvement sur poste de chef : 29 et 30 mars 2012 

 CAPN mouvement sur poste d'adjoint : 31 mai et 1er juin 2012 

 CAPN d'ajustement : 6 juillet 2012 

 

Mutation à l'étranger 

 La saisie en ligne des candidatures:  

- pour l'AEFE : du 1er au 27 septembre : Site de l'AEFE 

- pour la Mission Laïque : du 13 septembre au 15 octobre : Site de la Mission Laïque 

 

Le site du SGEN ETRANGER : Bulletin spécial "Partir 2012" 

 

Tableaux d'avancement à la 1ère classe et à la hors classe 

 

Les recteurs doivent remonter leurs propositions à la DGRH pour le 9 novembre. Si vous 

souhaitez attirer l’attention sur votre dossier, n’hésitez pas à le faire par écrit, mais avant 

fin septembre !  
 

Vos Représentants   

 

Pour L’AEFE 

Jean Paul SEITZ 

Proviseur Lycée Français de Sarrebrück 

Représentant suppléant à la CCPD 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=56990
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57179
http://biep.gouv.fr/common/page/1
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57166
http://www.aefe.fr/
http://www.mlfmonde.org/
http://etranger.sgen-cfdt.org/spip/?Bulletin-no-101-special-Partir
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=57152


 

Commissaires Paritaires Nationaux
Claudie PAILLETTE  

Proviseure LPO Françoise 

5 Bd Alain Savary 

31170 TOURNEFEUILLE 

cpaillette@sgen.cfdt.fr 
 

Etienne GAUDRAT  

Proviseur LGT Paul Louis Courier 

2 Place Grégoire 

37000 TOURS 

Etienne.gaudrat@ac-orleans-tours.fr 
 

Le site Sgen + vous permet de remplir une fiche de suivi de mutation (et/ou) de 

promotion. Ce service n’est pas réservé aux adhérents. Sur le site, vous pourrez aussi 

télécharger le « guide mutation 2011 », le calendrier de travail des commissaires 

paritaires ainsi que la carte de répartition du suivi des académies. 

 

Lien vers le site Sgen +                         

 

 

 

Régime Indemnitaire 

 
Au JO du 14 septembre 2011, est paru le Décret n° 2011-1101 du 12 septembre 2011 

instituant une indemnité spécifique en faveur des personnels enseignants, des personnels de 

direction, des personnels d'éducation et des personnels administratifs, sociaux et de santé 

exerçant dans les écoles, collèges, lycées pour l'ambition, l'innovation et la réussite, ainsi que 

l'arrête fixant les taux de cette indemnité :  

 

Pour les personnels de direction : Part fixe : 2600€, Plafond de la part modulable : 2400€  

Pour les anciens établissements ZEP, cette indemnité ne se cumule pas, elle se substitue 

 

LIEN VERS L'ARRETE AU J.O. 
 

Compte rendu de la réunion d'ajustement au classement du 

22 septembre 2011 
 

Pour la DEGESCO : M WEISS, M PAURICHE, Mme GARCIA 

Pour la DGRH : M BACH, Mme FRITSCH 

SNPDEN : Délégation de 5 personnes, menée par Philippe Vincent 

ID : Délégation de 2 personnes menée par Loïc Toussaint de Quievrecourt  

Sgen CFDT : Claudie Paillette 

 

 La dernière révision générale du classement a pris effet en sept 2010, la prochaine se fera 

pour  septembre 2013, a partir des effectifs de rentrée 2011. Aujourd’hui, il s’agit de 

prendre en compte l’évolution du réseau des établissements (regroupements, fusion , 

créations et suppression). Et aussi , dans le cadre des marges dégagées, de pouvoir reclasser 

quelques établissements ouverts dans les dernières années en 1ère catégorie ou 2ème 

catégorie.  

mailto:cpaillette@sgen.cfdt.fr
mailto:Etienne.gaudrat@ac-orleans-tours.fr
http://www.sgen-cfdt-plus.org/rubrique.php3?id_rubrique=4
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024556443&dateTexte=&categorieLien=id


Il faut rappeler que le classement des établissements se fait dans un contingent variable par 

catégorie selon les types d'établissements et défini dans le protocole d'accord du 16 

novembre 2000 révisé dans le cadre du relevé de conclusion signé en 2007. Avec l'évolution 

du réseau des établissements depuis, les pourcentages établis ne dégagent plus de marges, et 

même, pour les LP (de puis en plus supprimés et fusionnés, le % d'établissements en 2ème 

catégorie est supérieur à celui des textes, ce qui interdit les reclassements. 

Il est noté que pour la 1ère fois, 2 établissements sont « déclassés » pendant cet ajustement, 

ce qui n’avait jusque là pas été fait, et que d'autre part, des décisions de fermetures 

annoncées lors de la CAPN ne sont pas arrêtées à la rentrée, alors que les postes n'ont pas 

étés pourvu lors du mouvement .  

Propositions de la DEGESCO :  (Portant sur 45 établissements) :  

Collèges sont rayés du classement 

BESANCON 0251213H CLG LOUIS PERGAUD MONTBELIARD 

BESANCON 0250053X CLG JACQUES COURTOIS SAINT HIPPOLYTE 

DIJON 0710019K CLG JEAN ZAY CHALON /SAONE 

GRENOBLE 0260764P CLG GASTON BACHELARD VALENCE 

GRENOBLE 0380057F CLG MATHIAS SAINT ROMME ROYBON 

LYON 0292697G CLG SAINT JUST LYON 5ème 

NANCY METZ 0880003A CLG LA BOUDIERE LA BRESSE 

NANCY METZ 0880060M CLG DU GEHAN SAULXURES SUR MOSELOTTE 

RENNES 0220080T CLG GOAS PLAT PAIMPOL 

RENNES 0221699C CLG DE LANVIGNEC PAIMPOL 

MAYOTTE 9760164Z M’TSAMGADOUA M’TSAMBORO 

7 collèges sont proposés à ouverture en 1ère  Catégorie 

CRETEIL 0772714G CLG SAINT GERMAIN SUR MORIN 

GUADELOUPE 9711218X GUENETTE LE MOULE LE MOULE 

GUYANE ?? CAYENNE IV CAYENNE 

LYON 0694151M CLG CHRISTIANE BERNARDIN FRANCHEVILLE 

NANTES 0442691L CLG LIGNE 

NANTES 0851620Z CLG STEPHANE PIOBETTA AUBIGNY 

 CALEDONIE 9830493U CLG DE POYA POYA 

1 collège  en 2ème Catégorie  

BORDEAUX 0401066S CLG  SAINT PAUL LES DAX 

 5 collèges en 3ème Catégorie 

BESANCON 0251395F CLG PIERRE BROSSOLETTE MONTBELIARD 

LYON 0692696F CLG JEAN MOULIN LYON 5ème 

RENNES 0221991V CLG MARIE JOSE CHOMBART DE LAUWE PAIMPOL 

VERSAILLES 0921394R CLG ANDRE DOUCET NANTERRE 

VERSAILLES 0920077J CLG JEAN PERRIN NANTERRE 



  

Mme FRITSCH soulève l’incertitude du collège de Cayenne qui n’a pas encore de N° d’établissement, 

et qui n’a pas été pourvu de poste de chef en septembre  et souhaite vérifier la situation du collège 

de Roybon (une nomination d’adjoint a été faite en septembre – par un  personnel détaché)- 

Sur les LP , il n’y a que des suppressions (LP la plupart du temps transformées en SEP), car 

le % de LP par rapport aux établissements est déjà en dépassement (voir supra) 

AMIENS 0021477V LP LEONARD DE VINCI SOISSONS 

CLERMONT FERRAND 0030059Y LP MAURICE GUYOT MONTLUCON 

CLERMONT FERRAND 0150036H LP JEAN MERMOZ AURILLAC 

GRENOBLE 0260041D LP F J ARMORIN CREST 

GRENOBLE 0260050N LEONARD DE VINCI PIERRELATTE 

LILLE 06202255R LP PABLO PICASSO AVION 

LILLE 0590268W LP PIERRE FOREST MAUBEUGE 

LILLE 0590262P LP GUSTAVE EIFFEL ARMENTIERES 

LILLE 0622271G LP D’ARTOIS NOEUX LES MINES 

LILLE 0593661J LP EDOUARD LALO LILLE 

NANTES 0440141P LP EMILIEN MAILLARD ANCENIS 

NANTES 0490059Y LP CHEVROLLIER ANGERS 

NANTES 0720065E LP GEORGES WASHINGTON LE MANS 

NANTES 0850029V LP GUITTON LA ROCHE SUR YON 

  

Ont été évoqué le pb des LP devenus LPO sans enseignement général, qui grossissent et 

paradoxalement diminuent de catégorie,  

Sur les lycées :  

Sont classés en 2ème Catégorie : 

CRETEIL 0942269F LYCEE CHEVILLY LARUE 

LILLE 0620008X LYCEE LAZARE CARNOT ARRAS 

LYON 0422284E LYCEE CHAZELLES SUR LYON 

MAYOTTE 9760338N LYCEE DEMBENI TSARARANO 

 Le cas du lycée Lazare Carnot a été discuté, puisque c‘est surtout une baisse d’effectif, et 

traditionnellement, les baisses entre les 2 grands classements ne sont pas répercutées sur les 

classements 

Sont classés en 4ème catégorie :  

GRENOBLE  0260019E LYCEE DOCTEUR GUSTAVE JAUME PIERRELATTE 

NANTES 0440001M LYCEE JOUBERT MAILLARD ANCENIS 

  

 Suite aux mesures proposées, il reste un peu de marge de manœuvre sur les collèges 

(12 possibilités pour des passages en 2ème catégorie, et 6 pour les passages de 2ème 

en 3ème ) 



Pour les passages en 2ème : sont étudiés les collèges ayant ouvert entre 2007 et 2010 en 1ère 

catégorie : 7 d’entre eux sont retenus : ceux qui ont franchit la barre des 500 élèves. 

Pour les passages en 3ème : Plusieurs sous classements existent : les collèges de l’éducation 

prioritaire (avec un seul critère ou 2 critères de sur classement) et ceux hors de l’éducation prioritaire 

(avec un seul ou 2 critères de sur classement) puisque les seuils d'effectifs sont différents. 

3 établissements sont retenus :  

1 collège en Education Prioritaire (Théodore Monod à ROUBAIX Academie de Lille) 

2 hors Education Prioritaire : CLG Iles des Bambous à ST PIERRE Académie de La Réunion , et un 

collège de La garenne Colombes à Versailles avec internat 

Évolution du dossier « classement des EPLE »  

 M WEISS nous informe que le dossier du classement étant un dossier essentiellement « carrière » 

pour les personnels de direction passe de la DEGESCO à la DGRH (lien avec mesure indemnitaire, mise 

en place de la Prime de Fonction et de Résultats) 

Pour le prochain classement, il faudra faire un gros travail pour rebattre les cartes et réexaminer les 

critères, sans pénaliser les personnes (périodes de transition). D’autre part, le projet de réécriture du 

statut abandonne la référence aux % d’établissement dans les différentes catégories.   

 Le calendrier sera serré , (arrété au 1er septembre  2013), mais les opérations doivent être terminées 

pour septembre 2012 pour le mouvement des personnels de direction. 

C’est un des chantiers de l’année.  

Agenda Social  

Calendrier des réunions 

 
4 réunions sont prévues : 

Vendredi 30 septembre 

Mercredi 9 novembre 

Mercredi 30 novembre 

Mercredi 11 Janvier 

La lettre de mission et les outils de pilotage 

La fixation des pourcentages de répartition des établissements par 

catégories indemnitaires 

Définition des orientations nationales concernant le passage à la 1ère 

classe 

L'entrée et l'accompagnement dans la carrière 

L'évolution de l'IR2R (nom de la Prime de Fonction et de Résultats) 

L'extension des mesures d'intégration volontaire aux directeurs 

adjoints de SEGPA 

Ordre du jour de la 1ère 

réunion 

Avancement des textes statutaires et indemnitaires 

Projet de cadrage des lettres de mission 

 

 

Un avis, un point de vue, un témoignage sur ces sujets 

 

Envoyez un mail à cpaillette@sgen.cfdt.fr, ou contactez les 

représentants Equipes de Direction dans les académies 

 

 

 

 

mailto:cpaillette@sgen.cfdt.fr


 

 
 

CAPN : Bilan de mandature des élus du Sgen CFDT 

Quel avenir pour les CAPN et pour la gestion nationale des personnels de 

direction ? 

 

Lors des dernières CAPN, les élus du sgen CFDT se sont fortement élevés contre la 

méthode de travail des services de l'encadrement en CAPN qui depuis la suppression 

du poste de Directeur de l'Encadrement semble avoir « abandonné » le pouvoir de 

régulation ou d'arbitrage national, au moins en tout cas pendant le déroulement de 

cette instance. Le compte rendu de la CAPN de mars que l'on peut trouver ici  
soulignait les craintes que les commissaires paritaires ressentent face à la difficulté 

de faire bouger des propositions faites par les recteurs en dépit des contradictions 

avec l'évaluation des personnels, ou sans respecter les règles élaborés lors de CAPN 

précédentes sur le traitement de l'intérim, par exemple. 

 

Si on ajoute à cela que les nominations sur les postes ECLAIR échappent actuellement 

au contrôle syndical, et que dans l'évolution du futur statut, un certain nombre 

d'opérations de gestion de carrière (promotion à la 1ère classe, titularisation  des 

stagiaires et des détachés, attribution de la part modulable de la prime de fonction 

et de résultats) se feront au niveau académique, élus du sgen CFDT voient trois 

risques:  

 Le premier risque, c'est celui de voir chaque académie inventer ses propres 

règles sur évaluation et mouvement, et donc de voir apparaître des fortes 

divergences en terme de carrière selon le lieu d'exercice, et des difficultés 

plus importantes dans les mutations inter-académiques,et dans l'entrée dans 

le tableau d'avancement lors des changements d'académies. 

 Le deuxième risque, qu'il ne faut pas éluder, c'est qu'avec une gestion plus 

académique des opérations de carrières, dans des cadres très peu 

contraints, la prime à la « docilité » risque de se renforcer. 

 Le troisième risque c'est aussi, ne nous le cachons pas ,  qu'un rôle croissant 

des CAPA renforce dans bon nombre d'académies les tentatives de 

cogestion de l'organisation majoritaire, souvent actuellement en position de 

quasi monopole.  

 

 

 

 

Alors  à 15 jours des élections, pensez que la 

pluralité dans les instances est un gage de plus de 

transparence et d'équité.  

 

 

 

http://www.sgen-cfdt-plus.org/article.php3?id_article=1127


 

 

ELECTIONS MODE D'EMPLOI en 3 points 

 

Étape 1 : N'oubliez pas de demander votre mot de Passe !  

 
 En vous connectant, muni de votre notice de vote, sur l'espace dédié  

 

 Les informations nécessaires sont sous « la case à gratter », et il vous faudra 

aussi mettre votre département de naissance (les 6èmes et 7èmes chiffres de votre 

numéro de S.S).  

 

 

Étape 2 : Consulter les listes en présence et les professions de foi pour les 2 ou 

4 scrutins qui vous concernent 

 
 En vous connectant, avec votre numen et votre département, sur votre espace électeur 

 

 

Etape 3 : du 13 au 20 octobre 17h , VOTEZ ! 

 
 En vous reconnectant, avec votre numen et votre département, sur votre espace electeur, puis 

sur la plateforme de vote, avec votre identifiant et votre mot de passe! 

 

 
Contacts et sites web

 

Contacts locaux 

Correspondant académique des personnels de direction  

 du Sgen – CFDT : -  

 

 

 

Site web Sgen –Cfdt  

 

 

 

Contacts nationaux 

eden@sgen-cfdt.org 

cpaillette@sgen.cfdt.fr 

 Fédération des Sgen – CFDT 

 47/49 avenue Simon Bolivar 75950 Paris Cedex 19  

Le SGEN sur le PORTAIL de la CFDT 

L'UFFA CFDT 

L'Union Confédérale des Cadres 

 Le PORTAIL CFDT 

                    

Pour adhérer au Sgen CFDT, vous pouvez demander le bulletin d’adhésion à l’adresse mail suivante 

( ) ou faire votre demande sur le site web national. 

 POUR RECEVOIR CETTE NEWLETTER : Si vous souhaitez recevoir la "Lettre aux Equipes de 

Direction" directement dans votre boîte aux lettres électroniques envoyez un courriel 

à cpaillette@sgen.cfdt.fr  en indiquant : m’inscrire à la lettre aux Equipes de Direction 

https://www.emargement.elections.education.gouv.fr/portail/motdepasse.html
https://www.portail.elections.education.gouv.fr/elections2011/userLogin.action
https://www.portail.elections.education.gouv.fr/elections2011/userWelcome
https://www.portail.elections.education.gouv.fr/elections2011/userWelcome
mailto:eden@sgen-cfdt.org
mailto:cpaillette@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/rewrite/site/3952/sgen.htm?idRubrique=5032
http://www.cfdt.fr/rewrite/site/3982/union-des-federations-des-fonctions-publiques-et-assimiles.htm?idRubrique=9185
http://www.cfdt.fr/rewrite/site/3939/union-confederale-des-cadres.htm?idRubrique=4879


POUR NE PLUS RECEVOIR CETTE NEWLETTER : envoyer un courriel à  cpaillette@sgen.cfdt.fr  en 

indiquant : me dés inscrire de la Lettre aux Equipes  de Direction 


